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LOGEMENT DANS LE PREMIER ARRONDISSEMENT DE 
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Résumé 

La présente recherche vise à analyser les facteurs explicatifs et les conséquences 

de la crise du logement dans les choix résidentiels le premier arrondissement de 

Cotonou pour tenir compte des aspirations des populations. De nature 

qualitative, l’approche méthodologique adoptée s’est basée sur 37 acteurs 

approchés à l’aide des outils tels que le guide d’entretien, la fiche de lecture et 

la grille d’observation chacun a respectivement associé aux techniques de 

collecte que sont la revue documentaire, l’observation directe et l’entretien. Les 

données ont été analysées suivant l’approche structuro-fonctionnaliste de T. 

Parson. Il en ressort que le coût élevé du loyer et la cohabitation conflictuelle 

entraine l’instabilité dans la location. Le déficit et l’inadaptation des logements 

planifiés, la méconnaissance des principes de l’urbanisme et l’absence de 

réglementation constituent des facteurs susceptibles sont autant de sources de la 

crise.  

Mots-clés : Habitat, logement, pauvreté, crise sociale, Cotonou 

Abstract 

This research aims to analyze the explanatory factors and consequences of the 

housing crisis in the residential choices in the first district of Cotonou. To take 

into account the aspirations of the population. Of a qualitative nature, the 

methodological approach adopted was based on 37 actors who were 

approached using tools such as the interview guide, the reading sheet and the 

observation grid, each of whom was respectively associated with the collection 

techniques of documentary review, direct observation and interview. The data 

were analyzed according to the structural-functionalist approach of T. Parson. 

pp. 17 – 25 
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It emerged that the high cost of rent and conflicting cohabitation lead to 

instability in the rental market. The deficit and unsuitability of planned housing, 

lack of knowledge of the principles of urban planning and the absence of 

regulation are all factors likely to be sources of the crisis.  

Keywords : Habitat, housing, poverty, social crisis, Cotonou 

Introduction 

’un des besoins fondamentaux de l’homme est de se doter d’un logement. 

Dormir aisément à Cotonou, devient un grand souci pour les acteurs 

sociaux. Les logements sont devenus aujourd’hui le mal récurent du 

moment, au point de conditionner le quotidien du citadin (C. Aholou, 2011). Le 

choix résidentiel pour les classes modestes se trouve profondément menacé 

puisque le coût exorbitant et fantaisiste des logements fixés par les propriétaires 

contribue à la précarité dans laquelle vivent les populations de cette ville 

(MEHU, 1997). L’un de ces faits marquants renvoie aux conducteurs de taxi-

moto et aux travailleurs qui sont obligés de s’agglutiner en nombre important 

dans un logement ou à défaut de dormir à la belle étoile, ou encore de se retirer 

dans des zones impropres à l’habitation pour assurer leurs besoins intimes (H. 

Belmeous, 2006). Le nombre sans cesse croissant des populations de la ville 

pose le problème du logement du fait que la vitesse de l’urbanisation, qui est 

devenue un danger sanitaire pour certaines franges de la population fabrique des 

exclus sociaux. 

Cette situation se répercute sur le prix du loyer qui est doublé entre 1990 et 

2008, (MUHRFLEC, 2008) créant ainsi la difficulté pour les populations à 

revenu modeste de se loger. Ceci fait que tous ceux qui aimeraient avoir un 

logement à Cotonou, se tournent vers les villes environnantes d’où ils partent 

pour mener leurs activités économiques à Cotonou. La croissance 

démographique de Cotonou déborde ainsi sur celle des villes voisines. Les 

relations entre les institutions ne sont pas toujours de nature à instaurer des 

conditions favorables pour les opérations immobilières puisque le mal persiste 

malgré les actions entreprises par les autorités publiques (T.Paquot, 2005).  

2. Démarche méthodologique et théories d’analyse 

La présente recherche est effectuée dans la ville de Cotonou. Communément 

qualifiée de meltput Cotonou est une ville cosmopolite, limitée par la commune 

d'Abomey-Calavi à l'Est et bornée par la commune de Sèmè-Podji dans le 

département de l'Ouémé. Cette borne est matérialisée par la voie de l'abattoir 

vers le lac Nokoué du côté sud de la route inter-Etat N°1 et la voie du champ de 

L 
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tir vers l'océan Atlantique. Avec une superficie de 79 km², la ville compte 13 

arrondissements et 144 quartiers de villes. A Cotonou, poumon économique du 

Bénin, on note la présence d’un port, d’un aéroport international, d'un très grand 

nombre d'entreprises commerciales et de la plupart des services administratifs. 

L’échantillon soumis à la présente recherche est atteint par saturation des données et 

s’élève à 37 acteurs. Une enquête exploratoire a été effectuée auprès des chefs de 

quartiers, des artisans, des conducteurs de taxi-motos, des autorités locales, des 

personnes ressources.  

Les entretiens ont permis de rendre compte de l’ampleur des problèmes soulevés. Le 

guide d’entretien, le focus group et le questionnaire ont été utilisés comme techniques 

de collecte de données. Les outils tels que la grille d’observation et le guide d’entretien 

ont été administrés aux groupes cibles. Les résultats de la recherche sont passés au 

prisme du fonctionnarisme emprunté de R Boudon 1973) appuyée par le structuro-

fonctionnarisme de  T .Parsons (1975) 

2. Résultats de la recherche 

2.1. Coût élevé du loyer 

Qui veut ne reste pas à Cotonou. La vie coûte extrêmement chère à Cotonou. Il 

n’est pas rare de retrouver les citoyens dormir à la belle étoile. Nombre 

d’individus s’entassent dans une pièce selon les affinités. D’autres préfèrent aller 

se loger à la périphérie de Cotonou. La location de chambre simple s’élève à 

10000f CFA, l’entrée-couchée, la pièce de chambre et salon coûte 18.000f CFA. 

Si c’est une pièce sanitaire, le tarif est  le double. Le prix des chambres est 

moindre dans les taudis et les bas-fonds. 
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La ville de Cotonou regorge d’une multitude d’acteurs. La population  des jeunes est  

pauvre. La plupart viennent en villes pour chercher le bien-être et la fortune. 

Parfois, ils sont sous-employés ou en chômage. Non intégrés un contexte 

socioculturel qui leur reste étranger, les jeunes sont réduits à vivre d'expédients 

et s’entassent dans  des chambres à six, sept ou plus. Le cas du quartier Fifatin 

est illustratif. Dans ce quartier,  c’est un réservoir de la délinquance. Nombre de 

ces paramètres sont souvent en proie à un mécontentement ou à un malaise 

profond. Un nombre important d'occupations étrangères couplé à l’exode rural 

vient alourdir l’effectif de la population. Un élu local déclare :  

Pour ceux qui prennent par le cadre règlementaire, lorsqu’on leur délivre 

l’autorisation à l’ambassade nous ne sommes pas informés et en ce qui concerne 

les clandestins c’est pire et lorsqu’ils louent des appartements, on n’est pas 

informé. On peut donc observer que la non prise en compte des responsables à la 

base ou le manque de matériels met à mal le contrôle dans l’habitat. Les chefs de 

quartiers souhaitent participer aux instances de prise de décisions notamment le 

permis de construire. Ceci entraine d’énormes conséquences dans le quotidien des 

populations. (Z.T. Chef de quartier, 61ans, 2020) 

2.2. Effets de la migration 

La pyramide migratoire est remarquable. L’accroissement de la population 

trouve aussi ses corollaires dans le contexte où la ville Cotonou a tendance à 

offrir plus d’opportunités d’études, d’activités commerciales et représente dans 

l’imaginaire des étrangers, la terre d’accueil idéal. Ceci contribue au 

renforcement du manque de logements dans ce milieu urbain qui a pourtant plus 

bénéficié des projets d’infrastructures et de développement. Ce fait remarquer un 

acteur en ces termes : 

En l’absence de la non application d’une politique d’aménagement du territoire, 

les populations des zones rurales ou des villes secondaires se ruent vers la capitale, 

lieu de modernité. Le processus d’urbanisation engendre de nouveaux rapports 

entre la ville et les campagnes environnantes. Ce rapport est tel que les ruraux 

n’ont bien souvent plus besoin de migrer vers la ville : C’est la ville qui migre vers 

eux (O.D. Enseignant, 52ans, avril 2020). 

Les cadres résident à Cotonou par regroupement familial et sont des propriétaires  

Pour des raisons professionnelles, la plupart d’entre eux sont des locataires. Peu 

sont des propriétaires natifs La particularité de ce passage réside dans le fait qu’il 

permet de constater la manifestation du phénomène de crise de logement au 

niveau de différentes catégories socio-professionnelles de la ville. La crise du 

logement urbain s’étend sur différents paliers mais pas avec la même intensité 

dès lors que les revenus moyens même sont très variés et ceux n’ayant pas les 

moyens de location constituent les plus  pauvres. 
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2.3. Relations entre le prix du loyer et le confort 

Lorsque le propriétaire procède à des aménagements, c'est pour augmenter le 

prix du loyer. On peut en déduire que la fonction qu’assure le logement permet 

aux acteurs de prendre diverses positions avec la possibilité de mettre en place 

des stratégies à d’autres fins. Puisqu’il manque de règlementation en la matière, 

un propriétaire peut de son gré licencier son locataire. Il le fait sans se justifier 

avec pour seule alternative, le simple fait de se référer au commissariat de 

police, une manière de s’éloigner plus des règlementations. Ainsi, l’absence des 

pouvoirs publics en l’occurrence les pouvoirs locaux conduisent à réduire la 

chance des acteurs pauvres d’avoir des logements décents. L’habitat se place au 

cœur de l’enlisement des populations dans la pauvreté et de la rupture des liens 

sociaux. Les acteurs s'accordent sur le fait que les pouvoirs publics ne contrôlent 

pas le coût du loyer. Face à cette situation, un urbaniste estime que : 

L’Etat ne peut pas contrôler le coût des loyers car pour le 

faire, il faut un plan cadastral qui permet de connaitre les 

caractéristiques, le nombre, etc. La location passe par un 

notaire, ce qui permet de relayer systématiquement les 

informations au niveau de l’Etat. Mais ce plan n’existe pas. 

Les pouvoirs publics absents quant au contrôle du mouvement 

des citoyens. La faiblesse du contrôle fait que chaque 

propriétaire gère le loyer à sa convenance aggravant la crise 

de l’habitat. La faiblesse dans l’application des dispositions et 

le manque d’outils d’intervention conduisent au désavantage 

des populations (F.P. Urbaniste, 49ans,  2020). 

2.4. Chosification du locataire 

La lecture du résultat de recherche montre qu'un locataire est perçu comme des 

cibles politiques. L’appartenance à une obédience politique détermine aussi le 

rapprochement entre les habitants d’une concession et/ou le propriétaire. Un 

locataire est avant tout un étranger. Les locataires peuvent être considérés 

comme des hommes en quête de la préservation de leur intimité. Ceci montre 

qu’au-delà des considérations liées à la situation professionnelle et économique. 

La sécurité intime reste une contrainte qui oriente le comportement des hommes. 

Parfois, le locataire constitue un danger pour les habitudes. Cela renvoie à 

l’identité du locataire, de son éducation et de ses valeurs culturelles. Il s’agit des 

difficultés inhérentes à la vie citadine. Il n’y a pas de la remise en cause du 

rapport de l’individu à sa communauté.. Dans cette optique, un acteur fait 

comprendre :  
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J’ai quitté Zakpota pour venir faire taxi-moto. N’ayant personne ici, je passais la 

nuit sur ma moto sous l’échangeur du quartier Houégniho pendant trois semaines. 

J’avais économisé un peu de fonds pour louer une chambre : une entrée- coucher à 

12. 000f CFA. Je paie loyer mensuellement.  Si j’ai d’empêchement et je n’ai pas 

pu solder, je deviens autre chose. Mon propriétaire commence par gronder sur moi 

comme un petit. C’est difficile (L.R. Locataire, 40ans, 22/03/2020). 

Les acteurs s'accordent sur le fait que les pouvoirs publics ne contrôlent pas le 

coût du loyer. Face à cette situation, un urbaniste estime que l’Etat ne peut pas 

contrôler le coût des loyers car pour le faire, il faut un plan cadastral qui permet 

de connaitre les caractéristiques, le nombre, etc. La location passe par un notaire, 

ce qui permet de relayer systématiquement les informations au niveau de l’Etat. 

Les pouvoirs publics absents quant au contrôle du mouvement des citoyens. On 

déduit que cette faiblesse du contrôle fait que chaque propriétaire gère le loyer à 

sa convenance aggravant la crise de logement. Aussi, la faiblesse dans 

l’application des dispositions et le manque d’outils d’intervention conduisent au 

désavantage des populations.  

2.5. Influence du chez- soi  

Les populations perçoivent le chez-soi comme une affirmation de sa 

personnalité, une des conditions d’influence, une manière de fuir l'insécurité, un 

simple plaisir. Le taux qui représente le loyer de ceux qui voient le chez-soi au-

delà de la pérennisation de la culture n'est pas négligeable. On peut dire que le 

chez-soi loin d’être un simple avoir matériel intègre la vie sociale et culturelle de 

l’individu C’est le fait d’engager la construction de soi. C’est l’appropriation du 

milieu par son habitant. Dans ce cens, un acteur a confié ceci :  

« S’il est facile d’ériger le temple des divinités chez-soi, ceci 

n’est pas possible dans une maison d’autrui encore moins dans 

une location et il l’argumente dans une langue locale en ces 

termes jonon monon da ninhoun qui signifie littéralement 

l’étranger ne prépare pas du gluant (H.Y. Propriétaire, 67ans, 

22/03/2020). 

Le sens est qu’un étranger ne joue pas un rôle qui revient de droit au 

propriétaire. Autrement dit, tant qu’on n’est pas chez-soi on ne se permet pas 

tout. Ceci montre que le chez soi renvoie à l’identité de l’individu. 

 3. Analyse de la recherche 

La spéculation foncière contribue à la hausse du loyer par la facilité des étrangers 

internationaux à verser le loyer (C. Aholou, 2013). En effet, les conditions dans 

lesquelles ces étrangers versent la première tranche (double de celle demandée), 
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suivant une période, multiplient déjà le revenu du ménage moyen béninois par un 

coefficient élevé. Les propriétaires, de maisons en location, en complicité avec les 

démarcheurs préfèrent les nigérians et d’autres étrangers internationaux aux 

Béninois car ils ne négocient pas les conditions à l’instar des béninois puisqu’ils 

sont prêts à détourner volontiers un appartement loué provisoirement par un tiers à 

coût de fortune (H. Marchal et J-M. Stebé, 2011). Ceci fait que l’obtention d’une 

maison en location nécessite de l’intégrer dans l’immédiat au risque de la perdre 

au profit du plus nantis. On peut déduire que le marché du foncier de logement 

contribue à stigmatiser une frange des ménages au revenu faible et à déterminer la 

position des acteurs en présence.  

Les formes de catégorisations sociales au sein d’une société procèdent du 

capitalisme pour conduire à la crise du vivre ensemble (H. Belmessous, 2009). La 

cohésion sociale est donc mise en biais puisque les rapports de force conduisent à 

une société inégalitaire.  

Le fait que les pouvoirs publics ne contrôlent pas le loyer aggrave la situation. Le 

fait qu’il n’y a pas de règlementations en matière de loyer rend le phénomène 

pernicieux. On peut donc constater que le cadre administratif et réglementaire qui 

devrait organiser le marché du loyer ne cesse de montrer ses limites en ce qu’il ne 

tente pas d’inverser la tendance au fil des ans. Du coup, la politique de l’habitat 

continue à générer des visions en déphasage avec les aspirations du citoyen de la 

ville. Beaucoup de locataires voient le coût élevé du loyer aussi sous le poids du 

coût élevé de l’aménagement issu de la crise économique que de la cherté de la 

vie à Cotonou. 

Dans le monde passé, il existait une solidarité ou une cohésion sociale autour du 

logement (T. Paquot, op.cit.). Mais du fait de la marchandisation, le logement et 

la charité deviennent du business. Même dans les sociétés inégalitaires le 

logement était de règle. Le chez-soi est l’appartenance à un soi plus vaste que lui 

procure les conditions de vie. Dans le même ordre d’idée, on reprend la précision 

de la formule. Selon   F. Madore (2004) qui pense que l’être humain ne peut pas 

ne pas habiter en poète. Si on ne lui donne pas, comme offrande et don, une 

possibilité d’habiter poétiquement ou d’inventer une poésie, il la fabrique à sa 

manière. Ainsi, cet auteur a le mérite de clarifier ces différents concepts qui 

constituaient déjà un fourre-tout dans les littératures quant à leurs définitions. Il 

apparait que la propriété comme une expression de soi. La dialectique espace 

codifié et l’espace vécu comme une source de conflit entre les groupes et entre 

individus. Le mérite des différents travaux trouve tout de même leurs limites 

dans la propension à un modèle culturel. Les fonctions de l’habitat sont les 

rapports d’interdépendance entre l’habitat et tous les aspects de la vie sociale. 

Pour lui, l’habitat déborde le sens dans lequel on l’emploie et est le projet 
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d’engager l’espace habité dans la construction de soi. L’habitat constitue un 

élément d’analyse susceptible de rendre compte de la dimension (identitaire, du 

chez soi, culturelle et intime) de l’humanité. 

  Conclusion 

Au demeurant, des observations qui dégagent, il en découle que les populations, 

sous le poids de la souffrance, fondent leurs espoirs sur les actions des pouvoirs 

publics dans le secteur des logements sociaux en faveur des ménages au revenu 

faible. Le coût élevé du loyer, la cohabitation conflictuelle qui entraine 

l’instabilité dans la location, le déficit et l’inadaptation des logements planifiés, 

la méconnaissance des principes de l’urbanisme et l’absence de lois constituent 

des facteurs susceptibles de témoigner de la crise. Le besoin en logements est 

très crucial à Cotonou. Les logements planifiés et parc locatif privé déjà 

insuffisants souffrent des conditions sociales renforçant les difficultés d’habiter à 

Cotonou surtout en tenant compte de ce que l’espace habité loin d’être un simple 

plaisir est une affaire culturelle. 

Le manque de politique de logement et l’inadéquation entre la croissance des 

populations de Cotonou et les villes périphériques engendrent des situations qui 

ne font qu’aggraver les conditions de vie des populations. C’est dans ce registre 

qu’il est possible de ranger la perception d’un locataire en ville, l’enlisement des 

populations dans la pauvreté, la gestion du loyer par un propriétaire à sa 

convenance qui conduisent au déplacement.   

Souvent les ménages, une fois dans le besoin, fabriquent un abri qui ne répond 

pas toujours aux normes minimales d’un logement dans un emplacement qui 

laisse souvent à désirer. Face à la crise urbaine du logement, les actions 

engagées par les autorités publiques n’ont pas pour autant permis de juguler la 

crise. A l’inverse, elles conduisent à l’aggravation de la situation puisque toutes 

les initiatives ont échoué en raison du déphasage avec leur cible 
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